
 
 

 
 

COMMUNE DE BEUVRAGES 
_______ 

 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 

       
1. IDENTIFICATION DE LA COLLECTIVITE  

 

GROUPEMENT DE COMMANDES COMMUNE-CCAS-

CAISSE DES ECOLES 

Hôtel de Ville 

Parc Fénelon 

59192 BEUVRAGES 

 

Mandataire du groupement : COMMUNE DE 

BEUVRAGES 

 

2. OBJET ET CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DU 

MARCHE 

 

Prestation de services d’assurances pour les besoins 

du groupement de commandes. 

 

3. PROCEDURE DE PASSATION  

 

Appel d’offres ouvert en application L 2124-2 et R 

2113-1, R2124-1, R2124-2, R2161-2 et R 2161-5 du 

Code de la commande publique. 

 

4. DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES 

 

25/09/2023 à 12H00 

 

5. ALLOTISSEMENT 

 

LOT 1 : ASSURANCE DOMMAGES AUX BIENS ET 

RISQUES ANNEXE – CPV 66515200-5  

LOT 2 : ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE – CPV 

66516000-0 

LOT 3 : ASSURANCE FLOTTE AUTOMOBILE ET MISSION 

CPV 66514110-0 

LOT 4 : ASSURANCE PROTECTION JURIDIQUE CPV 

66513100-0 

LOT 5 : ASSURANCE INDIVIDUELLE ACCIDENT CPV-

66512100-3 

 

6. MODALITES D’ACCES AUX DOCUMENTS  

 

Le dossier de consultation (DCE) est 

téléchargeable sur le profil d’acheteur de la 

Commune de Beuvrages à l’adresse URL 

suivante : https://marchespublics596280.fr 

 

L’accès aux documents de la consultation est 

gratuit, complet, direct et sans restriction. 

 

 

 
 

7. PRESENTATION DES CANDIDATURES & OFFRES 

 

La remise de façon dématérialisée des 

candidatures et des offres est obligatoire. 

 

La composition du dossier à remettre par le 

candidat est précisée à l’article 9-1 et 9-2du 

règlement de consultation. 

 

Les conditions de remise des candidatures et 

des offres sont précisées à l’article 9-3 du 

règlement de consultation. 

 
La signature électronique du marché est 

facultative. 
 

8. CRITERES DE SELECTION DES OFFRES 

 

Les candidatures seront jugées au vu des capacités 

économiques, financières, professionnelles et 

techniques des candidats sur la base du dossier de 

candidature défini précédemment. 

 

Pour le jugement des offres, seront retenus les critères 

d’appréciations suivants : 

 

Valeur technique de l’offre : 60% 

Tarification et montant des franchises : 40% 

 

DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS : 03/08/2023 


